
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 SEPTEMBRE 2016

L’an  deux  mille  seize  et  le  douze  septembre,  le  Conseil  Municipal  de  la  Commune  de  Saint-
Gaudens, dûment convoqué par M. le Maire, s’est réuni en l’Hôtel de Ville, à 21 H 00.

Mme Magali GASTO-OUSTRIC  est désignée secrétaire de séance et procède à l’appel.
PRESENTS :
Maire-Président : Jean-Yves DUCLOS 
Adjoints   :   Magali  GASTO-OUSTRIC,   Jean-Luc  SOUYRI,    Isabelle RAULET, Eric  HEUILLET,
Dominique PONS,  Alain PINET, Josette CAZES, Joël GUILLERMIN, Evelyne RIERA
Conseillers municipaux   :  Robert LACROIX,  Annie  NAVARRE,    Jean  SUBRA,   Jean-Luc PITIOT,
Manuel   ISASI,    Arminda   ANTUNES,   Annette DEGOUL,  Corinne  BRUNET,  Céline  RICOUL,  Jean-
Michel BAUX, Nathalie MORENO,   Nicolas ABADIE,  Michel PEREZ, Jean-Raymond LEPINAY, Yves
LOUIS,  Marie-Pierre BACARISSE, Catherine MOUNIELOU-AUBAN, Noëlle TOULOUSE
ABSENTS     :
Conseillers municipaux :  Yvon NASSIET, Michel  JAMAIN, Béatrice  MALET, Stéphanie DE ROSSO,
Benoît CAMPO-CASTILLO,
Ont donné procuration :

----- 
Le compte rendu de la séance du 4 juillet 2016 est adopté à l'unanimité.

-----  
POLITIQUE DE LA VILLE

M. le Maire présente le rapport suivant :
L’Etat a un projet d’implantation d’un Centre d’Accueil de Demandeurs d’Asile à Saint-

Gaudens rue du Pradet, en plein cœur du quartier prioritaire de la politique de la ville. Notre entrée
dans le dispositif de la politique de la ville en 2014 devait reposer sur la construction d’une vision
commune à long terme : un projet de territoire.

Ce projet, comme la loi l’impose, se construit autour d’un partenariat étroit entre l’Etat
et  les  collectivités  territoriales  avec  dans  notre  cas  la  ville  de  Saint-Gaudens  comme  maître
d’ouvrage.

Or,  cette  implantation  projetée  par  l’Etat  dans  le  quartier  prioritaire  sans  aucune
concertation ni discussion entre en contradiction totale avec la démarche d’élaboration du contrat de
ville, ce qui nous contraint à suspendre notre participation.

Il vous est proposé de demander à l’Etat l’abandon de ce projet d’implantation.
Ont voté pour l'abandon du projet :
Jean-Yves  DUCLOS,  Magali  GASTO-OUSTRIC,  Jean-Luc  SOUYRI,  Isabelle  RAULET,  Eric
HEUILLET,  Dominique  PONS,  Alain  PINET,  Josette  CAZES,  Joël  GUILLERMIN,  Evelyne
RIERA, Robert LACROIX, Yvon NASSIET (procuration) , Annie NAVARRE, Michel JAMAIN
(procuration),  Jean  SUBRA,  Jean-Luc  PITIOT,  Manuel  ISASI,  Arminda  ANTUNES,  Annette
DEGOUL,  Béatrice  MALET  (procuration),  Corinne  BRUNET,  Céline  RICOUL,  Jean-Michel
BAUX,  Nathalie  MORENO,  Stéphanie  DE  ROSSO  (procuration),  Nicolas  ABADIE,  Benoît
CAMPO-CASTILLO (procuration)
Ont quitté la séance et n'ont pas participé au vote :
Michel  PEREZ,  Jean-Raymond  LEPINAY,  Yves  LOUIS,  Marie-Pierre  BACARISSE,  Catherine
MOUNIELOU-AUBAN, Noëlle TOULOUSE

ADOPTE
-----

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 H 15.
-----

Yvon NASSIET à Robert LACROIX
Michel JAMAIN à Joël GUILLERMIN
Béatrice MALET à Magali GASTO-OUSTRIC
Stéphanie DE ROSSO à Corinne BRUNET
Benoît CAMPO-CASTILLO à Evelyne RIERA


